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Aussac-Vadalle, le 24 octobre 2011

Madame ARVENNE Jeanine

Chebrac

16330 MONTIGNAC CHARENTE

Objet : Succession de Monsieur BIGOT Gustave – parcelle E 1024
Madame, 

 

Je fais suite à votre courrier du 15 octobre 2011.
 


La commune étant devenue propriétaire de la parcelle E 1024 par délibération du 21 juillet 2009, seule la collectivité est compétente pour autoriser l’EARL de Vadalle à exploiter ou non cette parcelle.


Vous m’adressez des correspondances au sein desquelles vous me faites part de décisions que vous prenez au nom de la succession BIGOT alors que vous n’en êtes pas la représentante.


Ainsi, je souhaite que vous arrêtiez de telles correspondances dans une affaire qui ne vous concerne pas.

Je vous prie de croire, Madame, à l’assurance de mes sentiments distingués.

 


Le Maire,


Gérard LIOT

� EMBED Draw ���
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